
Vous voulez aménager une allée  
dans votre jardin qui limite  
le ruissellement, qui soit agréable  
à la marche, tout en étant esthétique, 
facile à entretenir, et réalisée avec 
des matériaux écologiques ? C’est 
possible si vous utilisez du broyat de 
bois ou autres végétaux structurants.

CRÉER UNE ALLÉE DE BROYAT

La mise en œuvre de ce type d’aménagement est comparable à celle du gravier, à l’exception notable des délimitations 
sur les côtés. Ici, les copeaux de broyat étalés en couche épaisse se confondent avec le contour des massifs, où 
ils contribuent à limiter le développement des plantes indésirables et à maintenir la fraîcheur. L’allée n’est pas 
clairement dessinée.

  Creusez la tranchée à la binette  
en décaissant sur 10 centimètres  
de profondeur environ et 1 mètre de large.
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   Évacuez la terre avec une pelle et tassez  
le fond de la tranchée, après avoir enlevé 
les pierres et les racines.
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ÉTAPES DE FABRICATION

MATÉRIEL

 Broyat 
ou autres végétaux 

structurants (aiguille de pin…)

  
Matériel  

de jardinage 
(pelle, râteau binette…)

   Si vous souhaitez que votre allée dure  
plus longtemps, vous pouvez disposer  
un feutre géotextile.
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   Recouvrez de broyat sur une épaisseur  
de 15 cm au minimum (de 5 à 10 cm  
dans une tranchée creusée dans le sol,  
et le reste au-dessus). Passez le râteau 
pour égaliser la matière organique  
sur l’allée.
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   Au fil du temps, les copeaux finissent 
par se décomposer au contact du sol, 
enrichissant ainsi la terre en humus.  
Tous les 2 ans environ, rajoutez-en  
une couche de 5 cm d’épaisseur.

5


